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DOCUMENT D’INFORMATION COMMUNAL  
SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM)   
WAHLENHEIM (Version simplifiée) 

 

PRÉVENIR POUR MIEUX RÉAGIR 
 

Chères Concitoyennes, chers 
Concitoyens,  
 

L’article L-125-2 du Code de 
l’Environnement stipule que 
« le citoyen a le droit à 
l’information sur les risques 
qu’il encourt et sur les mesures de sauvegarde 
pour s’en protéger ».  
 

La sécurité des habitants de Wahlenheim est 
l’une des préoccupations majeures de l’équipe 
municipale.  
 

Inondation, transport de matières dangereuses, 
séisme et industries ICPE (Installation Classée 
pour la Protection de l’Environnement), autant 
d’événements exceptionnels qui peuvent 
s’avérer graves et préjudiciables à la sécurité et 
à la salubrité publiques.  
 

Ces risques majeurs que notre commune peut 
subir, nous les connaissons, nous devons tout 
faire pour les minimiser, mais si nous ne 
pouvons les maîtriser, nous devons les prévenir 
et préparer la population à cette éventualité.  
 

Aussi c’est dans un souci d’information et de 
prévention que nous avons élaboré ce présent 
Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs (DICRIM). Ce document 
recense les risques majeurs encourus par notre 
commune à ce jour, tout en informant sur les 
mesures de prévention, de protection et 
d’alerte. Il est à votre disposition en Mairie où 
vous pourrez le consulter.  
 

En complément de ce travail d’information, la 
commune propose un Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) ayant pour objectif 
l’organisation, au niveau communal, des secours 
en cas d’événement.  
 

À tout moment, vous pouvez être concernés par 
ces événements, il est important que vous 
puissiez acquérir les bons comportements et 
réflexes à adopter.  
 

Le Maire, 
Maurice LUTZ 

 
La version complète est à votre disposition 

en mairie où vous pourrez la consulter. 

LES RISQUES MAJEURS AUXQUELS NOTRE 
COMMUNE EST EXPOSÉE :  
 

Les risques naturels 

 

Inondation / coulées de boues 
(risque modéré) 

 

Neige / Verglas 
(risque modéré) 

 

Mouvement de terrain 
(risque modéré) 

 

Tempête 
(risque faible) 

 

Séisme 
(risque modéré) 

 

Canicule 
(risque modéré) 

 

Grand froid 
(risque faible) 

 

Radon 
(risque faible) 

Les risques technologiques 

 

Transport de matières dangereuses 
(risque modéré) 

 

Risque industriel 
(risque faible) 

 

Pandémie 
(risque modéré) 

 

Engins de guerre 
(risque faible) 

 
Le risque majeur est la possibilité d’un événement 
d’origine naturelle dont les effets peuvent mettre 
en jeu un grand nombre de personnes, 
occasionner des dommages importants et 
dépasser les capacités de réaction de la société.  
Il existe deux grandes familles :  
 Les risques naturels : avalanche, feu de forêt, 

inondation, mouvement de terrain, cyclone, 
tempête, séisme, éruption volcanique, etc. 

 Les risques technologiques : industriels, nucléaires, 
biologiques, de ruptures de barrage, transports de 
matières dangereuses, etc. 

 

  


